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Centrales photovoltaïques au sol dans les Alpes: 
la FP présente un catalogue d’exigences pour des infrastructures 
respectant le paysage 
 
Les installations photovoltaïques au sol dans les Alpes peuvent-elles être compatibles 
avec le paysage? C’est la question que soulèvent la centaine de projets lancés actuelle-
ment en Suisse. Comme ni le législateur, ni l’administration fédérale n’ont défini de 
critères pour le choix des sites, la construction et l’aménagement de ces centrales 
solaires, la FP a entrepris de combler cette lacune. Elle est la première à présenter un 
catalogue d’exigences pour que l’offensive solaire tienne compte de la grande 
vulnérabilité paysagère des milieux alpins. 
 
La FP a réalisé une étude afin d’évaluer la pertinence pour l’espace alpin suisse des rares 
critères existants à ce jour au niveau international pour les installations photovoltaïques au sol, 
et elle a élaboré sur cette base un «catalogue d’exigences pour les installations photovoltaïques 
au sol dans l’espace alpin sous l’angle de la protection du paysage». Ce catalogue se veut 
évolutif, car on manque jusqu’ici totalement d’expérience en matière de centrales solaires au 
sol dans les Alpes. La FP espère que les promoteurs des projets tiendront compte de ce 
catalogue lors du choix des sites et dans le cadre de l’EIE. Le catalogue pourrait également 
servir de base pour une certification des installations. 
 
Le catalogue est disponible sur www.sl-fp.ch/papiers-de-position. 
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